
Confirmation de l’affiliation

Nous confirmons par la présente que la société

Meylan Finance Sàrl

sise à Lausanne est membre de l’OAR PolyReg depuis le 30.9.2013 et

qu’elle est autorisée à travailler en tant qu’intermédiaire financier dans le
sens de l’art. 2, alinéa 3 de la loi relative au blanchiment d’argent.

L’OAR PolyReg surveille ce membre en sa qualité d’organisme d’autorégu-
lation reconnu dans le sens de l’article 24 de la loi relative au blanchiment
d’argent (LBA). Vous trouverez une liste des OAR reconnues à la page In-

ternet de l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers FINMA
(http://www.finma.ch/f/beaufsichtigte/Pages/sro.aspx).

Ce document porte une somme de contrôle et un code cryptographique au
lieu de la signature. Vous pouvez vérifier l’authenticité de la confirmation
sous http://www.polyreg.ch/f/mitgliedschaft/echtheit.html.

Zurich, le 8.6.2015

Dr. Thomas Spahni, Président

Somme de contrôle MD5: 7dd1733e5b7ff8f499be37a4d68c82e4

Code crypt.: BeoEHVvTdCCwxepXVXdSNWALGeGqVJHqmogaaLLjmBIONQJ
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